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''Que to11s cet1.x qtti 11i'écoutent tra11smette1zt le 1nessage à d'autres et ceux-là à d'autre~ encore; et que les derniers 
puisse11t le comp1·endre 111ieitx que ceux qui m 'écoitte1it directement'' (Hadith) 
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l • COTE n'Iv6IRE • • • 
•. 

• 

·:·"l aura fallu la révolte de tout un 
; peuple pour que le général Gueï 
: se ravise et reconnaisse que du 

. 

a o est averti 
' .papa Noël dont il avait été affu-

~. .. . 
blé at.1x premières heures de son 
coup d'Eté1t, il ét.ait finalement deve
nu le vrai zozo qt.t'avait prédit le Pré
sident renversé, Henri Konan Bédié. 
Venu pot1r balayer dit-il une maison 
ivoirienne salie ~t so11illée par l'ivoi
rité, Robert Guéï, le général· ramené 
de sa plantation villageoise par les 
jeunes 111t1tins, a vite plis goût au 
P<?UVoir et à ses délices. Il a donc 
établi ses quartiers généraux dans 
la n1aison sans en avoir terminé le 

· nettoyage. Le balayeur officiel de 
l'Etat ivoirien a même emmené dans 
son démé11agement, des déchets 
suppléme11taires de la xénophobie. 
En dix n1ois, le général et son CNSP 
(Comité national de salut public) ont 
fait plus de 1nal à l'unité de la Côte 
d'ivoire que l'inventeur même de 
l'ivoirité, Henri Konan Bédié pen
dant son règne de 6 ans. 
La constitution. loi fondamentale du 
pays, déjà taillée sur mesure sous le 
régime précédent, a . été repeinte 
avec des couleurs neuves de la 
sélection ethnico-régionale sous les 
ordres du général Guéï devenu, èn 
moins d'une année d'exercice du 
pouvoir d'Etat, un dictateur invété- · 

~ 

re. 
Adulé à son arrivée, Robert Guéï est 
parti sur la point dès pieds ; chassé 
par le · même peuple qui l'avait 

. . 
applaudi une certaine veille de Noël. 
Comme son prédécesseur, le Papa 
Noël a été vaincu par l'ivoirtté. Son 
successeur Laurent Gbagbo retien
dra-t-il définitivement la leçon? Lui 
qui, ces dernières années, a partici
pé à toute l'élaboration du concept 
honteux de l'ivoirité. 
Les avertissements de tous les 
hommes sensés, les· appels à la rai
son de toutes les instances interna
tionales n'ont pas réussi à contenir 
les foies ambitions des partisans 
d'une Côte d'ivoire ethnique, régio
naliste, xénophobe. Il aura fallu des 
centaines de morts pour que les 
opportunistes politiques qui ne peu -
vent avoir en réalité de prise solide 
sur la réalité politique ivoirienne 
qu'en s'appuyant sur la sélection 
arbitraire des citoyens du pays, 
mesurent la précarité de leur situa
tion. 
Même si Laurent Gbagbo se retrou
ve aujourd'hui Président . de la 
deuxième.République de Côte d'ivoi
re par un concours de circons
tances tout a fait hasardeux, il sait 
bien que son pouvoir est vacillant. 
Les circonstances plus ou moins 
arbitraires de sa candidature à 
l'élection présidentielle du 22 
octobre et les. massacres de dioula 
musulmans qui ont accompagné sa 
prise de pouvoir, fragilisent considé-:-

. . 

:_,~·:·' · Le comité exécuti(_ de l'~EEMB a le plaisir d'infor-
mer (ou~, ies C,onSeits· Généraux~ (CG) que son r 
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congrès ordinaire aura lieu du 23 au 25 décembre 
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·chaque Conseil Général est prfé . de se faire repré

:senter par au plµs deux (2). personnes dûment 
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rablement son régime. Il est bien 
placé aujourd'hui pour comprendre 
et admettre enfin que la classifica
tion des Ivoiriens en citoyens à 
authenticité variable ne peut tenir 
lieu de projet politique. 
Le fossé désox n1ais creusé entre les 
composantes de la société ivoirtenne 
ne sera pas facile à combler. Il sera 
davantage difficile si le Président 
Gbagbo ne renonce pas au plus ''ite 
à la cimique politique de division du 
pays que ses deux prédécesseurs 
ont utilisée pour gérer et garder le 

·pouvoir. 
Le nouveau Président et son parti, 
le FPI qui ont pactisé avec la dicta
ture des militaires pour parvenir au 
pouvoir, seront-ils suffisamment 
intelligents pour retenir la seule 
leçon qui vaut en Côte d'ivoire ? 
Celle-ci enseigne que la stabilité du 
pays et son bonheur passent forcé
ment par le respect de sa première 
richesse : sa diversité. 
Laurent Gbagbo est averti. S'il veut 
avoir un avenir tranquille à la tête 
du pays du café et du cacao, il 
devra à tout prix éviter d'emprunter 
la voie tortueuse de ses prédéces
seurs. Celle-ci est certes. courte pour 
arriver au pouvoir mais est bien 
minée par les épines de l'ivoirtté. 
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;~ {ii'i\i,ai ~Îi1~.rÎ ~ P.r6v~ poùi: I_~s · À.~~~1 ; · 1 • ~q~1pe . ~~rtatite ·~~i-~he 
~ 16 et 17 ~e11te111~1·~ . 2900, préconisé le renforcemen.t

1
dés 

~~ · I e_, (1 ~Lël ti·.i è n1 c cp 11 ~1·è~ ~cquis à ~ra ver~ '~ ~ise ,.~n p!a~é 
,_ .. :.,-. ... ~ .. ,.,ordiJ1aire liu CERFI s ~ est d'une, ! P.ol itiqµè . dynÇtmiqu;e. et 

tenu les 4· et 5 11ovei11b1·e. dei~- perma11ente. de formation de_s 
niers au l)'Cée Rid\.vane,de Oua:.. responsables ·. surtout; , 1.une 
gadougou:·" 1: .,_· . ) , ,: :~1 .· -~ i -' : 1neilleure.connaissance ·des 
Vi11gt-se1)t provinces; (sections) textes . régissant: le· ·fonctionrié
oi1t''="'p·a1·tié'ipe, '1ux àssîses àux ment .du 'ée1·cle,: l'élaboration èle 
cotés 'des;:i11·ii1cip'aüx1 orgàn'es statu~s ·particlilie1·s'pou1· ]es tom:. 
que .so11t le Co1nité dli·ëtteu1·,_·)e missi6.ns1 spécialisées~ le '.renfor~ 

·'•" ~ ..... ~;· }!lf-;·1· - i" f\ ) .. . ,~.~· .. .. • · · ·~'( • . Si~,,, . ,.. ... , 
Bu1~e·au· exéclitif, le c ·0·1nité cernent des relations ·ctu èercle 
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~9nt'c?i~~~--11~nt. a~~ d~~posi~io~s l111p~~catio.n. d~ns l.a· lutte c:~rytr~ 
du statut;· il a été (Jt·o·cédé .. à les f'Jéa~x s~i~ux ~t d~s acti9~~ 
l'audition et .·à l ~ adoption des en faveur de l'unité des · ~~su1-
bilans des structures, à l' an1en- mans. . ; . .i . -

dement des textes et au .1·enou- •.Le deuxième .acte du congrès a 
velle111ent des st1uctu1·es .. , ,,, .. ·.~ \, été 1 ~ amendement des textes. ~ ... · 
· ··Au tern1e de l'audition .dès Fondamentalement, :l'esprit des 
rapports~· l'action ou cèrcle 'a ·été textes· n'a pas changé. Cette 
jugée ·satist'aisante., ' 111alg'ré phase a consisté à' corriger· d~.s 
quelques insuffisancés cons~- -coquilles et à reformuler./cèr
tées' ça et 1i.tes .tlcqù.is dè~ trois tain'es dispositions afin de les 
(3) de1·11iè1·es années., selon' le ·rendref plus compré~ensibles ~t 
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Pour les années à venir:, l ces 
structures auront· en éharge· la 
conduite de ;la ·politiquè·:de 
1 t Associationi. Selon lé présiâeilt 
ëntrant èlû CDN .daris ·son·- à110: . 
cutiori de-'clôture, l'accent .. devra 
être mis' sùr la fortnatioh' èfës 
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~ .. ~t~ ; pfi~ pour le ci~quième 
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congrès .en 2003. En attendant, 
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étudiants · musulmans de Les organes sont: ·;l ,') . 

l 'Unive1·sité de Niamey, une - L'Assemblée Générale ; '. 111
· 

association qui ambitionne : Le Bureau,' composé '· i' 1 -· 
'se) on les tel 111es é:Ie son prési- . • d'un· président~ ' ... i ! j t !: 
dent, Khalilou Sey.dou '. qtie •·ct1un 'secrétaire général et!i 
n'ous avons rencontré,' de pro:.. 'i·son ~adjoint, ; · , f .i 'l'J'1 ~i~ 

-·mouvoir · l'Islam e·n ·milieu 'l o! un 1 délégué :.aux Affaires l , ... . , . 
·estudiantin.: ·· · · . · · <1 soc10-econom1ques et: son' 

: .1 : ! ! • ; ,.• ~ :, · 1 
• - • r ' ( : adj 0 in t, • ; ~ î ~ ~ ~ • I j ! : ! : 

cipalen1ent, l" existence d' orien- congres: 
tations ·claires; ·la ·dynamisation · • ·Le po1nt·portant sur_ le· ren~u-·· · · · 

du ce~!~ ~~µ;~Pl~~ ':o~~al~.~~~~o~~: ~ vt~l~~e~~,~t~~~F~! fie~e~~ ç~ 

Dénomination et création: •d'un délégué chargé de la 
.. Assè>'ciàtiëiiï .d.ës .étudiants· .. · · · propag~~de.ët .son adjoint,' ···· · 
·.'musulmans·-de l'Université·i,:i .... d'un; pélégué~ aux· relations 

nel, la :rriultiplicat1on et~ t ?a.rne-~ ~ acte du congres~· est;1nt~rvenu le. '(~ 

lioration e~ 9ual~t~_des, ~~~li~\.~ 05_ ~~~~m~;~ a~~' ~~~!r?~~ ~,~ -~ 
de fonnaaon.· et d tnf~1111at1on; i ,,;. 11. ?·., :~. : :- .1 :,, :~ ~ .. _ . ; .. ~ -~ {"- '? ~ ~ 
la prise de èonscï'ence suscitéë Ce point a ·"ete marque par 

· d I t-: - 1·on l'élection des membres de ~la quesuon e a 0~111a 1 .. 11 • • , •. - • • •. • ;. 1 1 • • • ,, . , ... ... ! 

)c dè' ~.' N iâme'y · .:·(AEMUN)~:/ ~J.: e~tériéüres ét,ion adjoint, 
Reconnue en juin 1993, , •d'un trésorier et son adjoint. 

, regroupe' uruquement les étu~ .. ~ ~~ -~ 1~t : .' -: ·~--~~ f, :~ ~· ~ . 
' dianis-musulmans de'' l'Uni- - --~:· La ·cellule' féminine, com-
versité de Niamey. posée de six ( 6) membres : . D ' . . d . .-:.. .. ,...,... 

• ,r i r ·_ !.r, ' : -~ .. i · -·' _. :_. · '1 1 : t • : t ;... : esr COIDIIllSSlOnS 'épaule-
d · · · \ ·, · · · · .. . bl .. 
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Intellectuels ;" le 1·ent·orce~.e~t ; ip~~~· ~~~s .,~,~~i~ .. ~.~ ;-dl~~: .~, ~dc~~~fs r 

· · ' · · · · · · 1 · · , · ·conformement à a tra 1t1on des relations avec es associa- ..... ~ ··1 -'.;: ·· .; · .: i·: ;1: . ,;, ·I r: r , 

Qbjectifs : : . ; . ~ .. ;,.: :.mènt soutiennent l'action deS 
'." Sensi.biliser, ·et former . les '..différents ·postes.·~- ~'.;, . : · j 

1 , ~ ~tu.~j~l)~S 1 S'-1fi ;~ÇUje~ .. QlJ~~- ~t } ;J11·_1 .,; .. i:··!, ·.:· .'cN~-~1-
~ · · · · . · · · t. 1slatnJque · tions sœurs.tant au ~1v_eau . na ~<?- .· : .... , ·· . ,i .. · ;., 11,J 1·ï tions d~ :~,i~~~a'91 ~ <>!:,-'/' f> ·,.~; . P.nqcult~ ; :· .': .:· .. ~, .. i .. ?- i( f 

.- pro:mouvqrr. la. solidarité, _la ~- 7. PrQblèmes organisationnels . 
' rfiafërriité 'et

1
l'union ·sur le ~ Prôblemes 'financiers j ,,, 

,. nal ~q~·~international et ·des A~ ~e11ne dSesAM. e ~?~s· · : .• ,t , ::~i 
actions dans le .domaine du J _ _ ~·_fr~r~ . .1 s~ a .~. ~ !e :~; u 
. , . . - : . · · · .' ' . pr~s1d_ent ~.l:l ~0~1té., 4~ff~t~?r , 
social· · . " · · . · 1 • ·, • • l · lacement ·du 

;<t.~ ~ :· .; ' :_..1 '!'_,.!i1 J .. (.!Ji · -' ' t..J, (; '"J / ,, 1·i · • tl ,1 ,· · c c s. ( -• '\ " Î ... i )._ ~ T;, ~ .> 

f , a~ pu.. , , , . , ': 1 , ; • .. • "\ , 
1
- faire prendre.) conscience 

L' ·~ . sut~fisances ay· ant aêné ~att~n.a. ~n .r:mp .. · ., ... ' ' );!:! 
. es in · . ... ·.·:. '=' · ·r è. ·1b ahtm Barra devenu 
l'aétion du cercle ont pour no~s r , re '• r ; , :. 1 d' : li' / • A; •' 

-. , · d · .1. Secrétaire genera e a meme le faible engage111ent ~~ - m11- ·, . !. · ., , 1, · ' . · . ·: ·t>» .1:• 

. l 1· ·bt n. veau de for- structure, . . .· ; 
tants et eur ·a1 e 1 

• . ~ · Le fi ère' Befem Salifou . a eté 
mati on l' absence de rigueur · · r : . d B · · · · i : , . / 

·dans la ~lanitïcatior1 et l 'org~ni- , ~lu._Pr~si~en~ ... ~ url ~u ~~~a~ 
. . . . ., . 1. pro- tif national en, remp ace~~1:1 

sa~~on d~s a_c;t1 ;v1t_cs , . ~s : - frère . D.RÀB·o !Vfajpoudoµ, 
ble111es de d1sc1pl111e o1 gan1sa ,, ~· ... . .. ; . ·11e· r· à 'I'1"'nl +-o·r-

. . · · · - . 0. desorma1s. conse1 i 1 

tionnelle dans les r~lat1ons en. e . . t à, l'o· 'rg: a'n· is. ation· . : ' 
· d' él te mat1on e ' · · .. ,: organes , l'absence une 1 ·~ · '. '-· ' COULIBALY . . . 1 bl ... las- - Les _f reres _ . . . fém1n1ne et e pro eme. c · A DIANDA YSSA 

sique d'insuffisance des _moyens S,IA~I ,~t ommissàires aux 
maternels et financiers. sont us ti~onaux: . . . . , 

compte~ na ' 
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J ·: 1 raux 'étudiatits'idë1 Ièùf :appar- -
teriarice à line'.comirlunauté, 

' '·. celle de l~Islam ;')fi _:i, l i.1 . 

· .: -'participer· à 1 r épanouisse-
, :·ment de 1 1 ' Islarn ·et{ ides · 

musulmans et-1au· dévelop- _ 
.: . pement du Niger,:;, . ., i , 

1 ;; . défendrtt ~es , j~té~~ts , des . 
. -étudiants ,musulmans de 

# .. t ·• , • • • _, , • 4 • # • ,,. 

.. l'université de Ni~mey ... . 
f , ~ t 1,; • • f . t .1 • ~ 

. 
Moyens.d'action: ·' · ·' t•· • 

._ Cours de fortnation, confé
rences ,'1 . exposés-débats, ~ 

\ 

CONTACTS: 

• Président : Khalilou Seydou 
Etudiant en sociologie 
Université de Niamey 

ADRESSE: 

BP 5048 Niamey (Niger) 

SIEGE: 
• Mosquée de l'Université 

de Niamey • Niger. 
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~ 'est e11 ces 111ots que 
r le P1l)phète (PSL) et 
ses · co111pagnons 

• ~.~~fa;· &.1 cc t1 e i 11 client le 
mois ... t1en i de Ran1ada11. Ils ne 

·percevaie11t pas le Ran1adan 
. con1me tin 111ois de privation 
mais plutôt co111me un mois 
d'élévation spirituelle_, de puri
fication~ de pardon, de béné
d i c t i o n s 111 tt l t i p 1 i ~es . . . 1 1 s · 
avaient l1ie11 co111pris le ·sens du 
verset institt1&.111t le jeûne pour 
les 111usuln1ans. 
. 

. ''0 vo11s q11i avez cru !Le 
o A • .Je11ne v<>11s est prescrit comme 
il a été p1·escrit azix. conf es-. , . . . . 
sions a11ter1eures; ai1is1. atte1.1i-
driez-vd11s à _ la piété'' (S 2 / ~ 
183). . . 

. La final _i Lé dt1 . jeûne est donc 
1 ' ac ce s s i o 11 à 1 a p i é té , à 1 a 
crainte cl ' Al 1,111. L; abstine11ce 

_ qui est ici le 111oyen d'accéder 
à c c t te 11 i é té 11 c cJ o i t p as 
.ca111ou1lcr J ' c>l1jecrif du jeûne. 
Le Propl1èle <SA W) replace la 
fain1 et l~t soi1~ ~t leur juste pla~e 
quand il é.ltl~~ 1111e : ' 4Celui qui 
ne renonce pas à proférer 
des me11so11ges et à agir 
trompeusement, Allah n'a. 
(nul) besoi11 qt1'il renonce à 
• 

• . . 
. sa noÙ·rriture et à sa bois-. 

son''• .· . 
La t·aim et la· soif font donc 
partie des cours préparatoires 
de cette école d·' élévation. spi:.. 
rituelle qu'est le jeûne de 
Ramadan. ·· . . · 
Jeûner c'est aussi s'abstenir de 
proférer des obscénités, de 
médire, _dé se mêler de ce qui 
ne te regarde pas. ''Çiya,ni ,, 
Ueûner) c'est renoncer volon
tairement à toute attitude phy
sique, morale, verbale contrai
re à 1 'état de jeûne afin de plai-
· re à Allah. 
Ce faisant le éorps est déchar
gé du matérialisme qui l'alour
dit et on peut aisément_ se tour
ner vers Allah pour L'adorer. 
Le regain de spiritualité en ce 
mois béni chez les musulmans 
illustre bien ce cheminement 
vers la piété. 
Détaché du matériel, l'homme 
va aspirer plus au spirituel. Le 
Ran1adan nous donne l'occa
sion d'une pratique spirituelle 
décuplée à travers les prières 
surérogatoires, le Zikr, la lec
ture du Cora11, l'aumône, les 
visites ... toutes pratiques dont 
la 1·écompense est multipliée 

• 

an~' 
• • 

.... .. ·- - • • -' , 

par le Seigneur Miséricordieux 
durant ce mois de bénédic-
tions. · · 
)out ceci fait qu'un musulman_ 

· doi~t .at~endre avec irppatience 
ce mois de bénédictions 
comm·e ·1·, a -dit le Prophète 
dahs ·un de ses · sermons au 
début d'un mois de Ramadan : 
''Celui qui, au cours de ·ce 
mois ne reçoit pas la grâce et . 
la bienveillance d'Allah est 
en effet très infortuné''. 
Réussir son mois de Ramadan 
c'est d 'abo.rd connaître le 
jeûne et ses règles avant de 
vouloir.,l'appliquer. Un des 
principes de l'Isfa~ stipule 
que quand une action_ est obli
gatoire connaître la pratique de 
cette action devient obligatoi
re. En effet comment réussir 

• A • A son Jeune s1 on ne connait· pas 
le sens réel, ou si on ignore les 
actes qui sont incompatibles 
avec le j~ûne. Beaucoup_ de 
livres et de broch.ures en par
lent. Nous vous conseillons 
d'y jeter un coup d'œil avant 
l'arrivée du Ramadàn. A 

. Il ne f a~t pas se dissimuler 
derrière des alibis du genre ''je · 
suis célibataire'' ''je n'ai pas 

de péché à nie faire pclrdon-,, . . . . 
ner ou que sais-Je encore 

• A 

pour ne pas Jeuner. . 
Le jeûne (3e pilier) de l'Islam 
est une injonction divine. 
Refuser de s'y soumettre sans 
faire partie des catégories de 
personnes qui en sont dispen-

,. . . 
sees est grav1ss1me. 
Le Prophète Mouhammad 
(·SA W) nous met en garde en 
ces termes : . 
''Celui qui rompt (le jeûne) 
un jour (du mois ) de Rama
dan sans dispense ni maladie~ 
le jeûne de toute une vie ne 
saurait compenser (son jour 
de rupture non justifi~e), 
même s'il l'~ccompliss.ait · 
(effectivement)''. 
Que Dieu nous compte parmi 
ceux ·qui vont participer au 
jeûne de ce mois de Ramadan. 
Qu'il nous accorde' la force de 
multiplier nos adorations. 
Qu.'il exauce notre adoration 

• 

durant ce mois béni. 
''bienvenue au mois purifica
teur'' 

Mamadou Alioune Diouf 
• , 

' • 
• • • 

. ' . ' . . 
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• 

f ' • • 

. remière.c.on érence internationa e • e a eunesse-· • 

• . . • • . . .. •. . . . ' 
• 

musu mane-a r1ca1ne a 
u 29· octobre au 

~ l er · nov·em bre ., 
">: ' J _.cl 2000, s est tenue 

); .· ~,.,.1:y d a 11 s 1 a c i té de 
~~~·· .. , ,~- -,r: -~;,:; 

DURBAN en A1iique du Sud, 
. 

·. la·· première cont.é1·ence ·inter-
. nation ale de la j euness·e 
musul1na11e at·1·icaine .. . 

Orga11isée co11jointem~nt par 
1' Association niondiale pour 
l'appel à 1·1slam et le Mouve
ment lie la jcu11csse 1nusuln1(l
ne de I' Afril1uc du Sud,. cette 
renco11Lrc a co1111u la partici
pation d ' t111c trentaine de pays 
du continc11t et a porté sur ''le 
rôle de Ici je1-1nesse n1usulnza
ne da11s le dével oppèn1e11t de 

. la · Co r11111u11 a'' té et · de . 
, l'Af1·iqt~e ''. 
' Gette première conférence 
• 
.. . . 

- ~ 

visai~ plusieurs objectifs à 
• • savoir: 

- montrer l'importance de la 
jeunesse dans tout processus 
de développement; · 
:. étudier. Ja nature de·s pro
blèmes auxquels cette jeunes-

. se fait face et re.chercher les . . . . ' 
voies et moyens pour venir a 

• 

. bout de ces problèmes ; · 
- rattacher les jeunes musul
mans à leur culture . afin de 
.contrecarrer toute influence 
extérieure néfaste ·; ·· 
- encourager la jeunesse 
n1usulmane à participer · acti
vement à la construction de la 
communauté africaine et à 
son développement ; , .. 
- t"avoriser la communication 
entre les organisations 'de jeu-

• 

• 

_ nesse musu.lmàne d'Afrique. 
Pour atteindre ces objec'tifs, · 
les communications ont porté 
sur la question des droits de 
1 'Homme et de démocratie, 
de l'identité et de l'avenir de 
Ja jeunesse musulmane de 
1 'Afr~que, de la paix· et ·de 'la 
. guerre, de la vision de l'Islam 
en Afritj'ue, etc. Les débats 
en commissions quant à eux 
se sont t'ocalisés sur l'afro
ceiltrisme; le rôle des média . 
dans la promotion de 1a 

· dé m ocra t i e, des d r o i t·s de 
1 ;Homme et de la mondialisa
tion; la situation des femmes 
dans Ja société n1usulmane 

. . 

africaine, le rôle · des jeunes 
···dans la préventions des 
conflits, etc . 

• • 

• 

, 

' 
• 

Au delà de ces commu.nica- · 
. tions et débats fort intéres-

• 

san ts, 1' opportunité a été 
. offerte 'aux . participants 
d'échanger leurs expériences 
en matière de travail isla
mique. Le 29, jour de.l'ouver
ture·, les participants ont assis
té dans la matinée à une jour
née de .soutien à Ja cause 
palestinienne organiséè pàr 
un collectif d' association.s 
musulmanes· d' Afriqu·e du 
Sud. · . 
Pour une première, cette 
conférence a été une réussite. 
De telles initiatives méritent 
dfêtre rééditées pour une 
dynamisation de l'Islam en 

·Afrique• 
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Défi11ition et In1portance 

Le repentir ot1 Attawba est le 
. . ' ' retour pur et s111cere a Allah 

(Gloire à Lt1i) après avoir fait 
u11 pécl1é volontaire1nent ou 
i n v o l o 11 ta i r e 111 e 11 t o u a p 1· ès 
avoir délaissé une des obliga
tions de l 'lsla1n. . 
Ce retour à Alla\1 occupe une 
place très i111po1·ta11te en Islam 
d'ot1 le 11on1b1·e i111portant de 
versets d u S ai n t Qu 1· ' an y 
appelant: . 
-''Seul se rappelle, celui qui 
revie11t à Allait'' (S 40 / V 
] 3 ). -

A . 

-''O voiis les-croya11ts ! Reve-. - . 

• 
• 

1iez à Allait avec u1i repe1itir 
si1icère'' (S 66 /V 8). 
Et le Message1· d'Allah (saw) 
n'a pas 111anq ué de si tuer le 

• 

repentit· au cœu1· de la journée 
. . 

d u m us t1 l 111 a r1 : '' 0 g e ris ! 
Rever1ez ci Alla/1 et i111.JJlorez 
de Lui votre absolittio11; je 11i.e 
r e p e 11. s 11 z. o i -111 ê 111 e c en t f o i s 
par joit1". '' ( M itsli11i). 

.. ''Si les /11,t11iair1.s 11e péc/1aient . . / ,, 
pas, A l l c1 /1 ci it 1" ci t t . c_ r e e 
d'c1utre.~· êtres poitJ" péc/ier 

' 

afin cle les pa1"dor1.r1er, car- Il 
est le Pa1·clo1111eur et le Misé
ricordieitx. '' (hadith authen
tique" rapporté pa1· Al Haka1n) .. 

' ' . . ' Donc aucun hom111e n est a 
' . 

l'abri du. péché et Allal1 1 a 
ouv~rt la porte du repentir 
comrne passage obligatoi1~e 
pour tous les· pécl1eur~. _ 

. 

Les conditions du repentir 
. · lère condition : l'Islam 

Al lal1 (SWT) 11 ' agrée .que le 
repentir. du 111usul1nan co~ine 
Il le dit : ~'Mais il 11' Y, a pas . . 
de ·pardo1i pour ~e1.1x qui !_011! 
le 1rial j1tsq1t 'a1t 11iome1it ou 
la inort. se prése11te à l 'u11 
d'e11tr~ eux, il dit : ''Oiti je 

• 

• . . -
. . • - . . 

LE REPENTIR: . ' • 

" . 

1 
• 

. 

1ne repe1zs mai1ite1za11t. Jl 11' y 
a pas de pardon 1iô1z plus 
pour les incrédules, voilà 
ce1tx pour lesquels Nous 
avons préparé u1i châtiment 
doitloureux." (S 4 /V 18). 

2ème condition : la pure 
intention 

Le repentir pour être accepté, 
doit se baser sur une intention 
pure ca1· Allah a dit : ''Si 
toutes de1lx vous reve11ez à 
Allait, c'est que vos cœurs se 
sont inclinés." (S 66 /V 4). 
Et le Prophète (saw) dit : ''Les 
actes ne. va.lent que selon · les 
i1i.tentions, cliacun ne se ra 
rétribué que selon ce qu'il a 
eu l'i1itentio1i de faire'' 

. : 

(Bukhari et Muslim). 

. 
3ème condition :Recon- . 

naître, regretter et rénoncer 
au péché immédiatement. 

'· 

_Le , Proph~te (saw) dit : '' ... Si 
l 'lio1nnie · reconnaît en lui
niê1ne qu 'il a co11i11iis le péclié 
puis se repent, Allah agrée 
son répentir'' (Bukhari et 
Muslim). 
''Le regret est le repentir'' 
(hadith authei:itique rapporté . . 

. par Ibn _M;aja)~ · · . . ··.. .. 
. ~ . .. ·-

4èriie ~onditi~n : Se repentir 
· le plus tôt ·possible. · 

~ ' . 
Allah dtt : ''Allah . ne pardon-
1ie qu'à ceux ·qui font .le. màl 
par ignora1ice et qui s'en 
repente1it si tôt après, Allah 
accept~ leur repentir ... '.' (S 4 
/ .V 17) . . 
Le Propl1ète dit : ''Allah 
accepte le repentir de 
l '/iomnie tant qu'il n, est pas 
en agonie''. (Tirmidhi). · .. 

1 

''Celui qui se repent. avant 
,• : " 

. 
' . • 

• 

s~ 
• • . . 

• 

• 

• 
• 

. 

que le soleil ne se lève de 
l'occident, A llali agrée son 
repentir'' (Muslim). 

Sème condition : Ne plus 
commettre le péché et faire 

l'effort de s'amender. 

Allah (SWT) dit : ''Allah par
do1i1iera sûrement à celui qui 
revie1idra vers Lui après sa 
faute, q11i s'amendera, Allah 
est celui qui pardonne ... '' (S · 
5 /V 39). 

6ème condition : A voir 
la foi, faire œuvres pies 

. et y inciter. • 

Allah (SWT) dit : ''Je suis 
celui qui pardonne sans cesse 
à celiti qui croit, qui fait le 
bien et qzli e1isuite se trouve 
bien dirigé''. (S 20 / V 82). 
''Sauf ceux qui sont revenus 
repenta11ts et ont fait œuvres 
pies et ont démontré (la véra
cité du livre d'Allah), voilà 
ceux à qui Je pardo1ui.erai, 
Je suis celui qui në êesse de 
pardon1ier au péclzeur repen
ta11t ... " (S 2 /V 160). 
Le repentir remplissant toutes 
ces conditions doit être recou
vert d'une sincérité qui 
.convainc le ~epentant que : 
- Allah le voit même si lui · ne .. 
le voit pas (hadith de Mus-

• • 

lim). 
· .::· Le châtiment d'Allah est 

r . 
douloureux. et violent. (S 11 I 

' . " } .-' -· 

·.V.102). · . 
.- Le péché est abominable et 
·constitue une barrière entre . . 

l'homme et son Dieu. 
, - Le lieu du péché doit être fui 
à l'exemple de cet homme qui 
avait tué quatre vingt dix neuf 
·et une (99 et 1) personne(s) et 

1 * · , r 

cherchait à se repentir. 

• 

, 
l • . .•• 

• "' • A • 

• 

. . . . 
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. . ; 

• 
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• 
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• 

Le repentant doit éviter de : 
- persister et de s'obstiner à 
faire 1es péchés car Allah 
(SWT) dit : ''Pour ceux qui 
ne s'entêtent pas da11s leurs 
agisseme1its alors qu'ils 
savent''. (S 3 / Vl35). 
- ne pas réfléchir au moment 
où il faut car Allah dit : ''Seul 
réfléchit celui qui revient 
repentant vers Lui'' (S 40 IV 
13). 
- voir les petits péchés sans 
gravi té car le Messager 
d'Allah (saw) dit : ''Méfiez
vous des petits péchés car ils 
peuve1zt détruire l'homme 
quand ils s'accumulent ... '' 
(hadith authentique). 
- dévoiler ses péchés. En effet 
le Messager d'Allah (saw) dit: 
''Toute ma communauté sera 
épargnée sauf ceux qui dévoi
lent leurs péchés''. (Bukhari) . 

·~ 

Deux choses forment un 
voile entre 1 'homme et le 
repentir 

• 

1 - Innover en religion 
puisque le Prophète (saw) dit : 
''Allah a mis un voile entre le 
repentir et chaque homme qui 
a fait une innovation''. (hadith 

. 
aut.hentique) '' 

\ 

• • . 

. . ·. 
'• 

' 
.2 ... S'obstiner à .boire l'alcool 
car le messager d'Allah (saw) 
dit ·: '' ... S'il ·boit pour la 4e - . . 

fois, Allah n'acceptera pas sa 
"·prière pendant quarante ( 40) 
jours. S'il se repent, Allah 
n'acceptera pas son repe11tir 
et l'abreuverà du fleuve de 
Khabal (boisson du fet1) '' 
(hadith authentique rapporté 
par Tirmidhi).• 

• • • 

t 

• 
• 

. ' 
• • . , . 

' . . 

• 

• • • 

· · _ Abdel Barr 
extrait du Rf'·'~ntir 

. ' . .. 
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L~ publication de la liste des candidats à l'é~ection. ~résidentielle 
ivoirienne qui a eu lieu le 22 octobre 2000 ava1~ suscite _une, g~~nde 

. indignation en Côte d'ivoire et en dehors du fait de la mise a 1 ecart 
de 14 candidats sur les 19 initialement alignés sur la ligne de départ. 
Les musulmans de Côte d'ivoire, particulièrement visés par cette 
purge présidentiable, ne sont pas restés silencieux. Les Imams du 
pays sont sortis de leurs réserves à l'occasion. Voici la teneur de la 
déclaration qu'ils ont faite pour attirer l'attention des partisans de 

~ l'ivoirité. 
Leurs inquiétudes n'ont pas été démenties par les événements. 

• . . 
• 

ctobre 1999, octobre 
2000, il y a un an le COSIM 
s'est adressé au président 
Henri Konan Bédié. 

Aujourd'hui, 18 octobre 2000, dans les 
· - mêmes conditions, préoccupés par-la 

dégradation de la situation socio-poli
tique, nous nous retrouvons une fois 
de plus pour nous exprimer, de maniè-
-re solennelle. Même si notre position 
est perçue par les dirigeants actuels 
de notre pays comme une incursion 
du religieux dans le jeu politique, notre 
intention est de contribuer à faire de la 
Côte d'ivoire une nation prospère, soli
daire; une nation de justice sociale et 
de paix. · 

, A cet égard, le COSIM s'est prononcé 
sur toutes questions liées aux intérêts 
des populations vivant en Côte d'ivoi
re. Ainsi , iorsque le 27 mai 2000, le 
président du CNSP a demandé aüx 
religieux de l'aider à mettre les acteurs 
politiques d'accord sur le texte de la 
nouvelle constitution, le COSIM a rap
pelé l'histoire des prises de position de 
la communauté musulmane toujours 
guidée par l'intérêt national, cé>ntrrure
ment à ce qu'en pensent les ultra 
nationalistes, adeptes de l'ivoirité . . 
Nous avons déclaré que pour 1es 
consultations électorales prochaines : 

. ''Nul n'acceptera d'être exclu et 
humilié davantage; la Côte d'ivoire 
ne peut être le pays d'une seule 
région, d'une seule ethnie, d'une 

. seule religion; elle est une répu
blique laïque, multiconfessionnelle, 
multi-ethnique ..• ". · · 
S'il nous était apparu que le Général 
Guéi avait l'intention d'être candidat, 
nous nous serions gardés de lui 
conseiller de trouver une solution au 
problème de la nouvelle constitution, 
parce qu'en toute objectivité on ne 
peut être juge et partie. Toutefois, 
contrairement à nos conseils et sans 
vouloir revenir sur le passé, le texte 
qui a été soumis à référendum n'étrut 
ni celui de la sous-commission consti
tutionnelle, ni celui de la CCCE qui 
nous paraissait plus consensuel. 
Aussi, avons-nous dénoncé les insuffi
sances de la constitution adoptée et 
condamné les germes de tribalisme et 
de xénophobie qu'elle contient, dans 

• 

une déclaration en date du 20 juillet 
2000. 
En raison de certaines avancées 
démocratiques que nous avons 
saluées, la loi fondamentale a été 
votée, selon la Commission Nationale 
Electorale, par plus de 86 °/o des parti
cipants au référendum. Cependant, la 
pratique du pouvoir, à plusieurs 
égards, a violé nombre de ses articles 
dont les articles 3, 4, 7, 10, 30, etc ... 
relatifs ~ la torture p8ysique et morale, 
à l'inviolabilité du domicile, à l'égal 
accès à l'information, à la liberté d'opi
nion, et'de religion, à l'interdiction de la 
haine raciale ou religieuse et à l'égalité 
de tous devant la loi dans le respect 
de toutes les croyances. Le CNSP et 
le gouvèrnement n'ont insisté que sur 
,l'.~pplicatîon sélective de l'article 35, 
traitant de l'éligibilité à la préside.nce 
de la République. Cette attitude a été 
maintes fois dénoncée, sans succès. 
Elle a, à l'évidence, contribué à orien
ter les décisions de la chambre consti
tutionnelle de la cour suprême : seuls 
cinq (5) èandidats sur dix-neuf ont 
été retenus, soit 26 °/o des candida
tures. Dans Je souci d'aider à trouver 
des solutions de sagesse aux pro- · 
blèmes "de la Nationt nous avons eu, 
en privé comme en public, plusieurs 
rencontres avec le chef de l'Etat, le 
CNSP et le gouvernement. 
Dans le même cadre, nous avons eu 
des réunions avec des· partis poli
tiques {PIT, FPI, RDA, PNI, UDCI, 
PARI, PDCI ••• ),avec des confessions 
religieuses (l'Eglise Harriste, l'Eglise 
Baptiste Œuvres et Missions, l'Eglise 
du Christianisme céleste ... ), avec 
des ONG (VAFAG, LIDHo,· Croix 
Rouge ... ) et avec l'UGTCI. Par 
ailleurs, nous avons organisé· d~s 
points de presse et fait des adresses à 
la Communauté musulmane d'une 
part et à l'opinion nationale et interna
tionale d'autre part pour préciser les 
motivations et les prises de position du 
COSIM et du CNI. 
Malgré cette débauche d'énergie et de 
bonne volonté, dans le seul but d'évi
ter à la Côte d'ivoire une déchirure 
irréparable, les musulmans, en parti
culier les Imams, sont victimes, ironie 
du sort, de toutes sortes d'exactions. 

... 

• 

Jusqu'à ce jour, par une curieuse 
·coïncidence, les perquisitions des édi
fices religieux, des domiciles et les 
arrestations n'ont concerné que la 
Communauté musulmane. A cet 
égard, il faut rappeler que sous le f al-
1 aci eux prétexte de "recherche 
d'armes", des perquisitions illégales et 
des profanations de dix-sept (17) 
mosquées nous ont été signalées; il 
s'agit de celles de : 
- Vopougon 
- Koweït - Banco1 • SIDECI - Boni- · 

kro, Bel Air 
- Abobo Akekoi-saibte Foi (Abobo 

Avocatier derrière dépôt) • Klou-
cha-Yéo Fanga . · 

- Koumassi Zone Industrielle • Port 
' 

Bouët Il ' . 

- Vridi vridi Canal 1 

- Cocody petite Mosquée ~iviera (2 
fois), Angré 

- Attécoubé Jérusalem Locodjoro, 
, . ·. 

mosquee sunnite 
- Région de Touba N'Gawé 
Dieu ne dit-il pas dans le Saint Coran, 
Sourate 72 Verset 18 : "Les mos
quées sont consacrées à Allah: n'y 
invoquez personne à côté d'Allah''? 
Des domiciles d'imams ont également 
été perquisitionnés à Abidjan comme 
à l'intérieur. Face à ces actes qui ne 
visent que les musulmans, nous 
sommes en droit de nous inquiéter de 
la mise en œuvre d'un génocide qui 
_ne dit pas encore son nom. Du reste, 
cette inquiétude, nous l'avons déjà 
manifestée à plusieurs reprises. Cha
cun se souvient que <la Général Déon 
.Georges, Commandant supérieur de · 
la gendarmerie, alors Colonel, dans 
une note administrative n° 4544 du 19 
juillet 2000 rendu pub1ique par la 
presse nationale, avait affirmé : '' ••• 
Les musulmans envisagent de 

. créer les troubles. dans le pays si la 
candidature d' ADO était rejetée ••• 
Ces réactions sont entretenues à 
chaque séance de prière par les 
Imams ••• ". . 
Nous avons, en son temps, dénoncé 
l'inanité de cette note, son caractère 
faux et inutilement alarmiste. En plus 
de ces exactions, la presse proche de 
certains partis politiques s'est spéciali
sée dans la diabolisation de la Com
munauté musulmane, par le blasphè
me, les injures et la calomnie : on trai
tera de sataniques nos textes litur
giques et d'intégristes nos dirigeants 
etc ... En considération de ce qui pré
cède, le COSIM et le CNI prennent à 
témoin l'opinion nationale et internatio
nale; ils attirent leur attention sur 
l'atmosphère socio-politique tendue 
que guette une déchirure sociale due 
à l'enjeu des élections présidentielles . 

• • 
• . . . 

usu ane 
. 

du 22 octobre 2000, avec les consé
quences qui s'y rattachent. 
Pour toutes ces raisons, le COSIM et 
le CNI demandent aux dirigeants 
actuels de notre pays de prendre du 
recul afin d'analyser objectivement les 
prises de position de l'Union Euro
péenne, des Etats-Unis, de l'OUA et 
de la Communauté internationale. 
C'est une voie de réalisme qui n'altère 
en rien la souveraineté de notre pays. 
Conformément aux recommandations 
du Prophète Mouhammad (S.A.W.) 
qui affirme : "Celui qui croit en Allah et 
au jour du jugement dernier, doit être 
généreux et bienveillant à l'égard des 
étrangers", le COSIM et le CNI com
battront toujours la xénophobie, le tri
·balisme et le régionalisme. Le COSIM 
et le CNI recommandent à tous les 
musulmans en Côte d'ivoire d'entrete
nir une grande vigilance en prévision 
des agressions des ultra nationalistes; 
comme il en a été à Gonaté et à 
Bonon. Au terme du constat que nous 
avons fait à savoir: 
• les exactions et les humiliations infli

gées aux musulmans, 
•les menaces proférées contre les 

musulmans par des personnalit~s au 
plus haut niveau de responsabilité, 

• les perquisitions inadmissibles dans 
les mosquées et les domiciles des 

·Imams, 
• le rejet systématique par la Chambre 
constitutionnelle de tous les candi
dats de confession musulmane~ de 
tous les candidats du Nord, de tous 
les candidats du plus vieux parti de 

. Côte d'ivoire (PDCl-RDA) et du can
didat de l'un des plus grands partis, 
alors que les victimes de cette exclu
sion constituent une frange très 
importante de la société ivoirienne; 

• la chasse à l'homme dont les musul
mans ont été l'objet lors du vote réfé
rendaire des 23 et 24 juillet derniers, 

le COSIM et le CNI expriment leurs 
inquiétudes quand à leur participation 
aux élections présidentielles du 22 
octobre prochain. Ils invitent à nou
veau la Communauté musulmane à 
multiplier les actes d'adoration ce jour· 
là qui doit être une journée de jeûne et 
de recueillement. 
A tous les autres Ivoiriens et habitants 
de la Côte d'ivoire, le COSIM et le CNl 
les invitent à cultiver l'Unité, l'Amour et 
!'Entente entre tous les habitants de 
ce pays. · 
Qu'Allah protège la Côte d'ivoire et 
qu'il ouvre nos cœurs à l'Amour, ~u 
Partage et à la justice, Amine ~ • 

· Assalamou Aléikoum 
Conseil consultatif COSIM. 

. 
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Le Sahel a subi depuis les années 1960, un certain nombre 
de transformations qui ont modifié en profondeur la struc
ture de son, ~aysage ~t, de son peuplement. La plupart des 
pays d~ la reg1on ont ete confrontés à un exode rural brutal 
qui s'est traduit, dans certaines zones, par une pénurie 
grave en hommes actifs. Tandis que les grandes métropoles 
voyaient de nombreux chômeurs, le monde rural se vidait. 
Sous l'effet conjugué de ces deux phénomènes les femmes 

, l ' ont occu~e. _es.avant-postes, tant en ville qu'en campagne, 
dans les 1111t~at1ves contre la pauvreté. Ce sont elles qui, 
dans les centres urbains, ont souvent dû pallier à l'inactivi
té de leurs maris quand ceux -ci échouaient dans leur tenta
tive de trouver un emploi. Au même moment, dans les vil
lages, la dégradation des terres et du couvert végétal, a 
conduit les femmes à se lancer dans l'exploitation de nou-
velles cultures. • 

. . 

'exode rural a été bien trop 
brutal pou~ que les métro
poles ouest-africaines puis-

. '.4Sent absorber sans difficulté .... ,... ...................... .. : .... ~ 

leurs nouveaux habitants. Dans 
toutes les grandes villes, le sous
emploi est massif et le secteur 
moderne ne représente qu'une faible 
partie de l'activité économique. Face 
à un tel contexte, les femmes font 
preuve d'un remarquable dynamis
me, pour parer au plus pressé, en 
s'investissant dans nombre d'activités . . 
productrices de revenus. Parmi ces 
dernières, le petit commerce de pro
duits vivriers, domaine traditionnelle
ment dévolus aux femmes, occupe 
une place prépondérante. L'observa
teur qui parcourt les rues de Dakar, 
de Bamako, de Ouagadougou ou de 
Ndjaména, peut facilement se rendre 
compte de son importance. Ensuite, 
tout ce qui concerne la transformation 
alimentaire et le conditionnement des 
produits primaires relève de la res
ponsabilité des femmes. Et ces der
nières sont également employées de 
maison, 'Yresseuses", couturières etc. 
Au total, des pans extrêmement 
importants de l'économie populaire 
urbaine, même s'il s'agit surtout 
d'activités, de services qui les main
tiennent à l'écart des moyens de pro
duction, sont exclusivement occupés 
par des femmes. Alors que leurs 
maris travaillent au champ et 
n'étaient pas préparés à l'exercice 
d'activités fondamentalement com
merciales, elles se sont, dans 

• 

l'ensemble, mieux adaptées au no~-
vel environnement, contribuant là 

• 

' 

encore à limiter les conséquences de 
la pauvreté dans les familles. 

L'ajustement structurel 
et l'accroissement de 

• 

la responsabilité des femmes 

Situées depuis longtemps, au cœur 
des stratégies individuelles de lutte 
contre la pauvreté, les femmes ont 
encore vu leurs responsabilités aug
mentées avec la mise en œuvre des 
plans d'ajustement structurel. Ces 
derniers se sont accompagnés· de 
licenciements massifs en milieu 
urbain, notamment parmi les fonction
naires, ce qui s'est traduit par une 
réduction du nombre des emplois for
mels et du pouvoir d'achat, ainsi que 
par un glissement vers la production 
et les services informels. De surcroît, 
l'ajustement structurel entraîne, en 
ville comme en campagne, une réduc
tion de l'accès au crédit. Alors que la 
répartition traditionnelle des tâches 
entre activités domestiques et emplois 
productifs a perd~ de sa pertinence 
en milieu urbain, la raréfaction des 
liquidités dans les terroirs a favorisé 
les productions vivrières au qétriment 
d'exploitations plus importantes. Dans 
les deux cas, le rôle des. femmes au 
s.ein des familles en a été renforcé. En 
ville, elles ont souvent dû doubler 
leurs tâches domestiques d'activités, 
commerciales qui ont pennis de sub-. 
stituer de nouveaux revenus à ceux 
que rapportait l'emploi du mari. Dans 
les villages, elles ont développé 
lexploitation de parcelles et la . com
merciaJiSàtion de leurs~.,. . 

• 1 
• 
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De longue date, les femmes afri
caines ont recouru aux tontines pour 
constituer leur épargne. Mais, pro
gressivement, elles ont montré leur 
limite dans un contexte de crise qui a 
décuplé les besoins. Les tontines 
constituent, en effet une réponse de 
nature plutôt individuelle que collecti
ve, à un problème de rareté monétai
re que les difficultés économiques ont 
systématisée. La nécessité est née 
d'une "mutualisation" positive des 
risques, autrement dit d'une préven
tion collective contre ceux-ci. Les 
femmes ont notamment éprouvé le 
besoin de disposer de fonds de roule-
ment collectifs pour pouvoir mettre en 
œuvre des activités économiques et 
sociales propres à stabiliser leur 
situation dans un contexte de crise. 
La constitution de caisses d'épargne 
et de crédit a ainsi permis de financer 
des actfvités économiques en 
contournant les contraintes de délais 
des tontines. 
En définitive, les activités des 
femmes dans les domaines qu'elles 
ont traditionnellement occupés se 
sont donc renforcées alors qu'elles 

L 'Organisation de la 
conférence islamique a été 
créée suite à la tentative 
des sionistes d'incendier la 
mosquée Al Aqsa. Dans 
l 'enthousiasnie de la créa
tion, Jérusalem a été choisi 
comme siège de l'O.C.I. et · 
le djihad' comme moyen . 
pour libérer Jérusalem. 
L'O. C.l. qui regroupe les 
pays musulmans devait 
être une sorte de répon
dant de l'ONU en version 

· islamique, s'occupant 
principalement des popula
tions musulmanes. Mais 
/1élas ! Après trois décen
nies on cherche l'O.C.l. 
dans les actions internatio-

• 

nales et on a du mal à 
l'apercevoir. Pire, ce qui 
devait être principalement 
son travail est en dormi
tion. Des peuples musul
mans ont été massacrés en 

• 

, . ' ' , . 
• 

. 

ont commencé à exercer des activités 
dont les hommes, auparavent se 
chargeaient exclusivement. En fait, il 
n'est pas de domaine de l'économie 
où les femmes ne s'engagent, même 
si l'accès aux moyens de production 
leur demeure parfois contesté. 
Cependant, le risque est grand qu'un 
vieil équilibre tissé au fil du temps se 
rompe trop brutalem~nt, et que les 
avantages de la participation accrue 
des femmes ne s'accompagnent 
d'inconvénients qui en réduiraient la 
portée. En effet la crise économique 
actuelle ne doit pas nous amener à 
occulter f e rôle primordial que joue la 
femme dans le domaine de l'éduca-. 
tion et de l'entretien de la famille . 
La femme n'a pas le devoir écono
mique de travailler comme l'homme. 
Elle peut cependant exercer une acti
vité professionnelle si elle a du temps 
après ses devoirs familiaux et dans 
un cadre qui respecte sa féminité et 
sa religion.• 

• 

• • 

Lassané SAWADOGO 

Bosnie, au Kossovo, en 
Afghanistan, en Tchétché
ni e, ait Cachemire, en 

\ 

Palestine ... L'O. C. /. est 
dans ses sommets somp
tueux organisés dans des 
hôtels de luxe où des chefs 
se pr~lassent .pendant que 
le peuple se meurt.· 

·Au sommet de Dakar 
' l 'O. C. I. a osé enlever le . 

mot ''lutte'' pour libérer la 
Palestine et le résultat est 
devant nous. 
Les populations musul
manes doivent réclamer 
une O. C. /. des peuples à la 
place du syndicat actuel de 
chefs d'Etat et de roi rou
lant sur des tapis de pétro
dollars ou y aspirant. 

Inspiré de L'étudiant 
musulman N° 35. 

Ibn Babacar . 
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Les Africains qui pratiquent la polygamie en France doivent 
désormais choisir entre divorcer de leurs épouses ''en trop'' ou 
perdre leur carte de séjour. C'est un cadeau empoisonné, et à 
retardement, de la loi Pasqua de 1993. ..,., 

• . ' 

' .. 

• 

a nouvelle s'est répandue, 
comme une traînée de 
poudre, à Paris, à la fin du 

~ mois d'avril dernier: M. ... . -.... 
Dramé est mort. Tout aussi vite, les 
conclùsions ont été tirées : "c'est la 
loi Pasqua qui l'a tué." C'est en tout 
cas ce que déclaraient quelques 
unes de ses proches. La mort de ce 
Malien d'une cinquantaine d'années, 
qui menait une vie tranquille à Mai
son Alfort, près de Paris, avec sa 
famille, n'a pas en fait surpris ceux 
qui le connaissaient. Toute sa famille 
s'attendait au pire depuis ce terrible 
jour de 1999,: où la loi Pasqua, avec 
sept ans de retard, est venue frapper 
à sa porte en exigeant qu'il divorce 
de sa deuxième femme. Après près 
de vingt ans de mariage ! 
Car la loi Pasqua, connue surtout 
pour avoir durci la législation françai
se en matière d'immigration, avait 
aussi l'autre particularité, assez igno
rée jusque-là, d'interdire la pratique 
de la polygamie en France . Son 
article 15-bis est très explicite : "La 
carte de résidence ne peut être 
délivrée à un ressortissant étran
ger qui vit en état de polygamie ni 
aux conjoints d'un tel ressortis
sant. Une carte de résidence déli
vrée en méconnaissance de ces 
dispositions doit être retirée". 
Depuis son adoption, en août 1993, 
la loi considère, de ce fait la polyga
mie comme un "trouble à l'ordre 
public". Les conjoints et conjointes 

B,eaucoup de secondes 
,, 'épouses qui choisissent de 

rester en France sont prises en 
charge par les services sociaux. 
Dans le 1 Se arrondissement de 
Paris, le Centre municipal d'héber
gement et de réinsertion sociale 
Pauline Roland accueille de plus 
en plus de ces femmes ayant 
choisi de quitter leur mari pour 
conseNer leurs cartes de séjour. 
Elles peuvent y rester pendant 
environ deux ans avec leurs 
enfants. Mais leur nombre, tou- · 
jours croissant, commence à 
inquiéter les autorités. 

polygames n'ont qu'un choix et un 
seul, le divorce. M.Dramé avait deux 
épouses, mais avait refusé de divor
cer d'avec sa seconde femme. Il 
avait de bonnes raisons. Mariés 
depuis des années, ils avaient de 
grands enfants et, plus que tout, M. 
Dramé ne croyait pas que la loi pou
vait se mêler de ses affaires f ami-
liales à ce point. . . 
Déterminé, comme les Soninkés 
savent parfois l'être, il avait donc dit 
non. Alors, la loi l'a frappé là où ça 
fait le plus mal : à la carte ·de séjour. 
Le cauchemar commence l'année 
dernière, lorsque la préfecture de 
Créteil r·efuse de renouveler sa carte 
de séjour de dix ans arrivée à expira
tion. M. Dramé croit à une mauvaise 
plaisanterie. Il lui faudra plusieurs 
signaux avant qu'il ne réalise que 
l'affaire était vraiment grave. 
D'abord, il perd sa carte de séjour. 
Or, sans cette dernière plus de per
mis de travail. Il se retrouve donc au 
chômage. Sans salaire évidemment. 
Le coup est rude pour cet homme 
qui a passé trente (30) à balayer les 
rues de Paris. . 
Dramé n'a apparemment pas sup.: 
porté l'humiliation. Quelques jours 
après que la préfecture lui eut signi
fié qu'il devait divorcer définitivement 
de sa seconde épouse s'il voulait 
avoir une nouvelle carte de résident, 
il a fait une attaque cardiaque. Il en 
sort à moitié paralysé. Il est mort, à 
Bamako, en avril. Croyant .que ses 

Leur situation est si grave qu'en 
mars dernier, . le ministère des 
Affaires sociales et celui du loge
ment les ont reconnues comme 
''femmes en grande difficulté". "Un 
statut" qui leur donne la priorité 
pour la formation et l'attribution de 
logements. Deux choses absolu
ment nécessaires pour leur réin
sertion sociale. Gr?ce à cette aide, 
la plupart d'entre elles paNiennent 
à retrouver leur autonomie.• 

• 
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ennuis avec l'administration rele
vaient d'un mauvais sort, il était ren
tré au pays solliciter les seNices d'un 
marabout. , 

Dix mille familles africaines , 
concernees 

Près de dix mille familles africaines 
comme les Dramé sont aujourd'hui 
en délicatesse avec les préfectures. 
Il s'agit surtout de membres de l'eth
nie Soninké, composée de musul
mans Maliens, Sénégalais et Mauri
taniens originaires de la vallée du 
fleuve Sénégal . Leurs problèmes 
viennent du fait que depuis un peu 
plus d'un an, des milliers de cartes 
de séjour, délivrées avant l'adoption 
de la loi Pasqua à des conjoints et 
conjointes polygames, arrivent à 
expiration. Puisqu'il n'est pas prévu 
de dérogation pour ces cas particu
liers d'avant 1993, les préfectures 
appl iquent la loi dans toute sa 
rigueur en refusant, systématique
ment, les renouvellements. 
La première épouse étant la seule 
épouse légale, ce sont les .autres 
épouses qui "trinquent". Il s'agit 
généralement des "deuxièmesn 
puisque la plupart des ménages 
polygames dépassent très rarement 
deux femmes. Lorsqu'un père de 
famille polygame est sous la menace 
du non-renouvellement de sa carte 
de séjour, des conseils de famille 
express se tiennent en France ou 
dans le pays d1origine pour décider 
de ce qu'il faut faire. Le plus souvent, 
leur réaction est de protéger le père. 
Des dizaines de secondes épouses 
ont été renvoyées au pays de cette 
façon ... Quelquefois, ça se passe 
mal, quand la jalousie ou la crainte 
de retourner au village, dans sa 
belle-famille, après des années de 
"vie française " est plus forte que 
toutes les autres menaces. Dans ce 
cas, les secondes. épouses qui refu
sent d'être sacrifiées à l'intérê~ géné
ral, n'ont d'autre choix que de quitter 
le domicile conjugal. Une bonne par
tie d'entre elles se retrouvent à la 
rue, sans ressources, avec plusieurs 
enfants parfois et ne comptent que 
sur les services soc!aux pour sur- · 
vivre (cf encadré). 

Pour les associations de défense 
des immigrés, la loi Pasqua ne vaut 
pas les drames qu'elle provoque. 
Leur principale revendication. c'est 

qu'il faut arrêter la désintégration des 
familles en permettant à cell~s instal
lées en France avant 1993 de mener 
la même vie qu'avant. A ce jour, le 
seul geste positif de l'administration 
a été de reconnaître qu'imposer le 
divorce ou la séparation aux parents 
a des effets pervers. Alors, "dans 
l'intérêt des familles", la loi Chevè
nement de 1998, tout en maintenant 
l'interdiction de la polygamie, a 
"adouci" la réglementation en per
mettant aux préfectures d'accorder 
des cartes de séjour de trois, sfx 
mois ou un an renouvelables. En 
retour, les maris polygames sont ins
tamment encouragés à "faire éclater" 
leurs familles. Non plus par le divor
ce ou la séparation imposée, mais 
en trouvant un logement séparé à la 
seconde épouse et· à ses enfants. Ce 
second logement est généralement 
couvert par une aide au logement. 
Le chef de famille ne s'acquitte donc 
que de la moitié du loyer, l'autre moi
tié étant payée par l1Etat français . 
Tout le monde trouve, apparemment, 
son compte dans cette formule. A 
commencer par les secondes 
épouses. 
Malgré tout, l'interdiction de la poly
gamie est perçue chez les immigrés 
comme une injustice. Ce qui est vrai 
dans un sens puisqu'il s'agit de la 
suppression d'un avantage légal 
acquis en 1945. C1est en effet une 
loi votée par le parlement français, il 
y a cinquante cinq (55) ans, qui avait 
reconnu aux étrangers "le droit à 
vivre en France une vie familiale 
normale", incluant "l'exercice effec· 
tif de la polygamie avec leurs 
épouses". Cette interdiction est plus 
vécue comme une mesure destinée 
à combattre directement les tradi· 
tions africaines et à. empêcher "la 
reproduction d'un mode de vie à 
l'africaine qui ne favorise l'intégra· 
tion en France" que comme un 
moyen de protéger les femmes vic
times de pratiques rétrogrades. 
La lutte contre la polygamie n'est pas 
l'objectif prioritaire de l'administration 
qui laisse les africaines "s~ 
débrouiller". Rares sont aujourd

1

hu1 
celles qui s'attaquent à la polygamie 
à visage découvert. Celles qui agis· 
sent le font sous le couvert de l'ana· 
nymat pour ne pas encourir la foudre 
des communautés : elles peuvent 
être renvoyées au village, encore 
plus vite qu'avec la loi Pasqua. • .. 

Abdoulaye Ndiaye 
· · · Source. MFI. 

' .. 
' . ' . .. \ .. . . . . ' . • • ' t .... ' • • • • • • • 

• · . • • • .. - .. .. . . : , L'Appel . N° 046 No~embre 2000 
f ~ -. ' - • .. -

• 



• 

• 

Pôlitlque 
• 

• 

• 

• • • 

• 

.. • 

CAMP DAVID 
• 

. Hani Ra111ê:1dan, Directeur du 
Gaza et de Jérusalem -Est. De 
1947 à nos jours, Israël a appli-

à-dire les 111assacrer) ?.". Les 
; '' . ,, . . reponses oui . variaient entre 

. de dominer et dé gérer Jérusa
lem et qu'ils bénéficient, en tant 

.. 

Centre islamiqt1e de Genève, 
· répo11d à Josepl1 Halpern, dont 
la lettre est pa1·ue le 18 août 
2000. . 
L' échec des .négociations du 
dernier so111met de ca1np David 
a révélé avec ·évidence la posi
tion ir1t1·ansigea11te et illégitime -
sur le pla11 <lu droit international 
- de l 'Etal sioniste. 
l - Cet Etat refuse d'appliquer la 
ré.solution 194 des .Nations 
Unies qui stipttle que tout réfu
gié a le droit de reve·nir sur ses 
terres. La politiqt1e sioniste est 
actuell e111ent responsé:tble de 

· T'exil de p1·ès de trois (3) mil-
lions de Palestiniens, pour ·les
.quels Israël n'envisage aucun 
retour. ·. 
2 - Les dirigeants israéliens 
n'o11t ja111ais respecté les résolu
tions de l' ONU concernant la . 
partitio n de la Palestine. 
Aujourd 'hui e11core, ils refusent 
de se sou111ettre aux décisions 
du Conseil de Sécurité , qui 
implique11t le retrait complet de 

. Cisjord<l11ie, de la bande de 
• • 

, 
que un programme d'expan·sion, 
mettali~t systématiquement la 
Communauté internationale 
devant la politique du fait 
accompli et justifiant ses nom-·· 
breuses violations des droits de 
1 'Homme par la nécessité 
d'assurer sa survie. 
.3 - Comment M .. Halpern peut-il 

. s'étonner que ''l'éducation à la 
haine dans les écoles palesti
niennes existe toujours'' ? 
Après tant de crimes et d'injus
tices, comment pourrait-il en 
être autrement? Mais on cultive 
d'une autre façon Je fanatisme 
dans les écoles israéliennes. 
C'est ainsi que le psychologue 
G. Ta1narin, de l' université de 
Tel-Aviv, a fait passer les test 
suivant à plus de l 000 élèves 
des écoles israéliennes, ou le 
livre de Josué figure au pro
gramme : '' l 'arniée israélien11e 
occupe u1z village arabe pen
dc111t la giterre, devrait-elle, oui 
ou 11on, faire subir à ses habi
ta11ts Le sort que Josué a réservé 
aU.x lzabitants de Jéricho (c'est-

66 % et 95 % selon les écoles, le . 
Kibboutz ou la ville. (Liban 
Palestine, Ouvrage collectif 
émanent du ''Centre protestant 
de l'Ouest'', Editions l'Harmat
tan. Paris 1977). 
4 - Enfin, et contrairement à ce 
qu'affinne Joseph Halpern, la 
Cité sainte est évoquée dans le · 
Coran au chapitre 17, verset 1, 
où est rappelé Je miracle· du 
voyage et de l'ascension noc
turnes du Prophète à Jérusalem: 
''Gloire et pureté à celui qui de 
nuit, fit voyager son servite_ur 
(Muhammad), de la Mosquée 
Al-Harâm (à la Mecque) à la 
Mosquée Al-Aqsâ (à Jérusa
lem) dont Nous avons béni 
l'alentour ... '' la Mosquée de 
Jérusalem constitue l'un des 
trois lieux saints de 1 'Islam, . 
avec les territoires sacrés de la 

. Mecque et de Médine, où il est 
recommandé de se rendre pour 

· en recevoir Ja bénédiction, selon 
une parole authentique du Pro
phète. A moins de juger que 
seuls les juifs ont le droit divin 

. 
que peuple élu~ de privilèges 
que la Communauté internatio-
· n ale ne saurait remettre en 
cause, M. Halpern doit recon
naître que Jérusalem est une 
ville sainte autant pour ]es· 
musulmans et ]es chrétiens que 
pour les juifs. . 
A l'heure actuelle, l'intransi
geance des israéliens sur le par
tage de Jérusalem montre bien 
quel est le fond du problème : 
derrière sa façade d'Etat moder
ne démocratique, l'essence et la 
motivation même de l'entité sio-

. niste sont non seulement d'ordre . 
religieux, mais encore· sont 
déterminées par l'excellence 
su pp.osée d'une appartenançe 
raciale. 

' 

Or, l'impératif qui fait de Jérusa~ 
le~ la capitale une, indivisible et 
''éternelle'' · de l'Etat hébreu · 
·anéantit aujourd'hui toute possi
l?ilité de paix réelle et durable. 
Aujourd'hui, et peut-être ... 

· ''éternellement''.• 

• Bani Ramadan • 

----------------------------------------------------------------------------------------. . , . . .. . .. . ..... .. . . . . . . 

r:::,,,... , 'il y a au monde une illus-
·-r· •. l tration parfaite de la poli-
"·'-··· ~tique du deux poids deux .. ~ 

.· A.,.;/mesures, c'est bien le cas 
paJeSllnien. On avait cru que Clinton 
aurait eu -les coudées plus franches 
j:>our trancher avec équité le problè
me palestinien. La constitution amé
ricaine interdit en effet un 3e mandat 
p0ur les présidents. Mais méprise ! 
Les affaires Lewinsky et Polar Jones 
auront suffi à convaincre M. Jeffer
son Clinton que le Lobby a juif lui 
tenait le doigt entr~ les dents. La 
puissance de ce Lobby des répercu
tions dans tous les secteurs améri
cains. De réconomie au militaire en 
passant par les recherches _scienti
fiques et la politique. Pouvait-il en 
'être autrement si l'ont sait que les 
USA ont sur leur sol la plus impor-
tante diaspora juive ? · 
On ne s'étonne donc pas de leur atti
tude dans le conflit proche oriental. 
Mais cette fois-ci les américains ont 
quand même bafoué le sens de la 
mesure. On a vu Hillary Clinton mar
ché avec des juifs en faveur d'Israël 

sans paraître gênée outre mesure. 
Son rang d'épouse du chef d'Etat 
jouant au médiateur devrait quand 
même lui commander une prise de . 
position plus pondérée. Mais que 
voulez-vous ? . 

. Que la femme du puissant Président 
Américain s'embarrasse de considé
ration d'équité? Que craindrait-elle? 
C'est sans doute cette assurance . . . . . , , 
arrogante qui a 1nsp1re au r~presen-
tant des USA à l'ONU, Richard All
brouk sa phrase malheureuse de la 
dernière fois. Ayant demandé son 
avis sur l'attitude probable des USA 
face aux décisions qui pourraient 
résulter du sommet de la ligue 
arabe, un journaliste s'est entendu 
dire 11Nous les rejetterons~ qu'elles 
par1ent d'amou~ ou de guerre". Voilà 
qui est sans appel ! · · . 
Madeleine Allbrigt ne voulait pas être 
en reste. Face au représentant 
Palestinien qui lui citait les souf
frances qu'endurent les Palestiniens 
(notamment les enfants), elle a eu · 
cette arrogance de dire sur un ton 
·sec : "ça suffit I Vous en faites un 

• 
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. . . -
qu'ils veulent. En Irak, ils sévissent =-~· 
en redresseurs de tords et ponction- ~ 

peu trop! Nous ne sommes pas sur nent dans les maigres ressources:de· -~~· 
CNN (chaÎne de télévision américai- · la résolution "pétrole contre nourritu-
ne)'~ Seigneur! Elle n'a pas le temps re" des sommes faramineuses et 
d'écouter les jérémiades d'un PaJes- injust~iées au titre d'indemnités dues . 
tinien sur les décès, les blessures et par l~lrak, du fait de son invasioq ~t · 
les privations d'enfants à la fleur de son occupation du Koweït·.· · À.fJ~ 
l'âge. Ce n'est que du cinéma ! La proche Orient, c'est une toute autre . 
pra~ique de ce qu'elle voit comme logique : les Israéliens refusent ~de 
violence sur CNN. Comme on le dit, respecter les résolutions de l'ONU, 
us; ./a nuque est protégée, la bouche continuent de coloniser et ne libèrent 
peut dire ce qu'elle veur sinon ... Les . pas les territoires arraèhés aux pays 
Américains en savent quelque frontaliers sous pression. La pos~ion 
chose du temps de gloire de l'Union . d~s USA dans tout cela·? Leurs 
Soviétique. Une réalité que corrobo- · saintes bénédictions! Cela n'est que 
re ce verset bien à propos ''Si Allah . parce que les musulmans ne font 
ne repoussait pas les gens les rien. Triste réalisation de la prédic
uns par les. autres, les ermitages tion du Prophète (SAW) : ''On vous 
seraient démolis, ainsi que /es partagera comme on partage un 
églises, les synagogues et /es repas. Pourquoi lui demande t· 
mosquées où le nom d'Allah est . on? Parce que nous ne serons 
beaucoup invoqué.'' (S 22 / V 40). pas nom~reux ? Oh que si J vous 
Si l'équilibre entre Américain et serez tres nombreux. Mais cela 
Russes n'était pas rompu, aurait-on n'a"ive que parce que vous crain
vécu ces massacres de Palestiniens drez la mort et préférez la vie pré
? Probablement pas. sente à l'au-delà'' méditons sérieu-· 
Mais depuis la chute du communis- sement 1 • 
me et lévanescence de la puissance · , 
soviétique, les Américains font ce . , . , . 

• ' . 

• 

• • 

• 
• 

. 
r 
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Al Farouk. 
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• 
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~
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• 

• 

-

, r l · ' • ". .• , .. ' ... .;- ' ' • , • • • 1 \. ... ~ t. , • • ' \ .. • ~ ' \ ' ' ' l ~ 
• , 1 • ~ " f t ' • , , , ~ ' .. . ' • 

. ·· .. ; l1ar·~1 . -El . Cl1êikh · ~e· .1917 a autorisé . les _ Ju~fs à 
• t - ~ • • t! _ " ,,. ·= -' '... " 

. .-~ , . , i : ·, · _v i c1~ l de . pas~er , et Jét~~J ir . un. f oy.er natio_n~l : en 
:,. ~,· ·:._,)· · , ~ {.,"\lt11111e. il fallait;s '. y ,palestine. iAvec .la complicité 
· · · ·· _, ,· ~\ttcndre 011 ·, ~ est des .Américains ·et des Britari

p~1ssé à c()té de ~ l' e s.sentiel. ·niqués, une émigration rrtassi-
Plus · dc : c~11t ( 1 OC)) ·111orts et ve· de~ juifs''de. la diaspora 

• ' ' • ;• • • r ,. • : 1 , " • 

: r ~ r:~t~~ .. ~J . r~ t~L1s~ - 1~ 1~1.i :~i· ~·~·~·u.~~~: Y.e~s ; ~~ i~~l.~sp~~- ,s~~rg~~i~e~ .. ~ : 
u11c C<)111111is s io11 . d'~nquête .En: ~9.4:Z ;ce _.quî devait, être 
ÎlllC111~ltiOll4llC . pou~· . t·~ir~ ~la : ~impJemèn~ Un foy~r n~tio~~l 

-lu111ièrc -sL11·.ccs crin1es. Ensu!- est. transformé, en Etat p·ar 
te ce t·L1t ~ lè sommet 1 a1·abe ·ctu :résolution de · I" ONU du 29 

' . 
Caire c.1ui l.lccouéha ·d'une sou- novembre ·1947. ·Les juifs qui, 

.- ~i ~·~ ~ i1 d ~ h o.i,·, ~- d. ~ .. 1' ac Ü?.n ~n 'c·e' n;iomef!li ~ossédai~il t 
conc1·ete. J)r<)pose~ par le pr1n- ·5~6.% "d·es terres · se ·\Poien·t 

""• " . ~ 1 l t #• • ~ r •' • • '•• • t ! \o\i,, >f ~ ·• • 1 • ·· ·1' 11 ' "1., .' T 

ce Abdall G1 h .sous la forme Qctroyés· 56 %- 'du territoire 
'~ I • - _, \ .. •• . · , .. • , , . : .... • ~ • • " 

, d'un~ aide aux .J:-arnilles 1ne1Jr- pa~es~~nien. :pour _ pr~.u~e1· 
, 

· tries., rien ()LI p1~~sque.~ · r:; .... i :· i ·. .comme dit Golda Meir 1que· Je 
• 

·Cett·e ;aitlc · 11~est ·certes pas peup1e -. palesti.nien n'exi.ste 
. ' . 

négl igel.tble. M<:tis 11e v'aùt'-il pas, .on ·va tout simplement les 
. pas !nie~~ '(f, envoyer des' sol- ; chasser et l~s transfo~mer e_n 
. dats pot1r 11rotéger les. Palesti- 1·éfugiés. Et de quelle màniè-
n.iens . (1uc (fe leur .donn'er de : re? · '' Po.~r convai.nér·e 

.. • "" · 1 • • ·.~ . .. . • J ' 

1 'argent 11<> L1r Jeurs ino1·ts '? .. ; qu'a van~ 1 s raël, lq. Pales~i!le 
Le sout.icnt· des USA à [y.a:ël é,tait -uµ, ''dés_ert''., des .ce·n
rend di ffj ci 1 e J.iil ·11·é9.0>a:irut1i0:EJ (lu rtaïnes .de vill~ges ont été.:rra'&és 
pro b 1 è n1 e p a 1 es :ti 11 i en . Les <Dlilit /b.rw/JJ.dl(J)ze,,- ((JJ,1vetc 1le.wrs mai-, : · . ~ . . . . .. .. . 
gendarmes de l'ânjtUstice m.o.n- .-S<011fl$; leurs <cZ&,t1ùlne.s, ,fè'urs 

... di à Je 'Î1011 seulêmelllitt:: "'iaiiiiffe ._ .. 1C1ÛÎ1tldUii"ie'S ie!l"J:eurs ~ toni/ies '' ' 
Is1·aëJ de: i--aç {)n-- 1 1n1.1~tifrorme, ~c:ritt ll1~ ~eSS~llJ1r lsraël . Sha:-·~ 

• ,..._ .. . . • " 1.: • 

·iriais -t.01it 1)1·cssiori· st1r 1·ès;réS- hak .dans J'he rraci.-srml.e <DLe 
t - . • 

pon·sabJes cies Etats rnusul- -z·'Etat, d .'Jsraëf".' ((ciiité par 
• • ( ' ,.. .. , .. • • ,-. • ..... • , J 

nl~l-ns_' .'qui. r():IJ"rraient -Obliger Garau.dy i,dem pa!ge J(g 1 »A 
, ..... ''·· · · ; ;fr, ,. ,~ ··' .. 

les Is1·aéJier1s "à .rê\/ojr·. ae '.uir ·c"est ·aillllsi ~dlonc .qu'en :1·975, 
.. . ,_, ... . . ,; 1 ' ) , ,:': .. t ' .. .. 'J ~ .• 1.. ,- ... .. _, . 

position. ·~· . , ··, i r· . . , .- • .• • : .. _385 v1lfages :arabes sur Jes 475 
1 t .,. I à • • • "' 1 A t r ~ -! ,. ( J ~ f • ,. , ,, ' • 

C'est· conscient de· ce .soutien ·exi.stant.s · 1en · · I 948 ont· été ... . .... . .... ... ' . . 
t • f •• .. • 

,que l~'.Etat d ~ lsraël ; .s~est mis: à Jrasé~: -~ rés~l.tat c~~t .Qu~~n 
nier-·ju;squ'à . 1·existence;.du . 1982~ · 1sraël Occupe 93·· .%-·dês 

,,.,- , .. . '· . " ' 
p:e'u.ple palestinien·: avant :de ~~es de Palestine et~ -~o-. , 
:1'expulse1· de ·Ja ·raÇori 'la .plus 
t" ' • ; . ... . . . ...... ..... .. 

~o~ieµse de se~ p1·opr~s~ t.é~f~.~.;~; 
• r • ~ '~ ~ _. , ,( 

Mailamc G'olda Mei1· (ancien 
r i ~ · • • . • , ,',. "''S ' 

• .. -- • i • ., 

, Ier-_ n1 in is r1·c d .' Isi·aël ). déc.la-
,. I • - - J- *I • . ; l,1 • 

,-aj l ~ c~ p1·01J(~S . ; .:'-'.fi 11 -'.\' ~~ Pl!-~ 

c/e JJet11>.le JJ<1lesti11.ien . ···~·.Ce 
tl 'e S' t r _ ,)(/ S' : c·(J 11lfÎle . .JS i . no us 

,laines_ de milliers .. de. Palesti
:·niens . ·sotit ·parqués .dans· des 
·camps de réfugiés . . · · : : · : ~- , · ~~. 
·Pendant tout c~ teînps;·l'ONU 

,.. .. ... - .. .. t .. - • • , 

:vo~·é · des · 1·és9Jùti ons qui · rie 
f • • \ , _.. • ' ' ' . • . . > 1 ... • • • • ' "' . . . . . ' 

'-~~n~_Ja~a1s · resP.~~~~.~~ .... ~-~:n 
Go'u'rion ·avait _raison, ·1ui qüi 

• ~ • J • • 

• 1 é f Î Oll :\· . Vè fi lt.~· ) f ès:r 111.e ttrè a~ /a ._qµ~·~~fi~i·t,. ~è~ . r~~~!-û~io~s- ~e . . ·-•• , .. " , ~.. ~. ~ • • ,.,., ;i .. -. ~ 1 H: ,.,. . .. .. ' ~ ~ . 

p o r te · et Let t I" '/J r e 11. d r e ·· t leu r 
• ', ' .... ... .. ·• \\ - . î tti ,.- ,·--r,. ..,_ ~ """"" 

pa)'.\· . . ~/~ ~1.' exist~~t~ J)Ç!~: :', (tite 
. ·d1.ï . ~ ùnday Ti.111~~: . éI u·. J s: j~·rr. 
·1969 èité par Garaudy R~· dans 

. .... 

..- ; ,. . • . \,_ ( • ~ .. ... i:,,; , , 

_','Les . 11z)1t/1.es. fo11dclt~U.~"s_1 de.-la 
• 

politique_ is1"cLélienn.e '!, page 
169) . t ......... , .. 

• . . • . . 11 ~ ·• 

Pou1·ta11t, la vérité est tout·e 
a'ù'tre.'. La déclaration Balfour 
.. . 

<' ' ~çl1iffo~s\ . 4~~ ·p4pier.'' .. Un~ ___ de 
;ces·1résolutions' qui accompa-
gnait 1' adri1 ission: d~ Israël ·( à 

. 

ï 'ONU: (admission imposée 
r par ·Jes USA' ericore). Je 11 'ln'-ai 
.. ,, .. . ,, .,. r~ ' • 1 1 • \ • • • • • 1 • ,, • •• 

,· 1 9 4 9 : c 0 n d i t i 0 n n ai t ~ c e't te 
. . . 

admis.sion pàrt rois (3) choses: 
~ ' , ' 1 r '' ; . , • 1 ' • .. , • t 

c'.- .. ~~~~~11 ~e - ~oit . p~s_ , ~quc.~~r ·~u 
:statut de Jérusalem , . .. i ! .. ... . i , 

--

"' • • 
• 

' 1 • ' l • . -. 
f ~i r ,~ I· #'' \_ a ,1 1 ' • 1.1 ; , . ,l· .J '. j, ' " , , , , 1) 

- IsraëJ do.1t p~rl1.'lettre- aux 
... ,J ,.• , .. •.J • ,. ~ 

Aràbes .Pa1estinieris de revenir 
' • J • , 

Chez eux ' ~ ; ' ' " ' ' . ' 1 ~ ' ~I ' r ' ' e 1 ! . ,. " • , J,I .. t t 
1 

- ·Le respect· des .:frontière·s 
·fixées par la résolution de par
· tage du 29 novembre 1947~· .._. 
·,AubÜ.ne·· de '·c·e~ . c'o'nditiôns 

• ,•' .r ' J • • :: . ,. ' ' ' ) t > : • 

J n'est à 'ce jo'ur· ·r.espectee; mais 
r .,J J '•· ' ' ./ (~ f •;. t.' 

, que_. voulez-:voµs . _? ._ L~ p~upJe 

.j·uif est .le peuple élu .de. dieu, 
des Nations -Unies ... et · .. des 
USA.· · . . · · ' ~ 

Lri. révolte actueile du· peuple 
• • • 1 ' 

·palestinien à travers l'Intifada 
•• 1 • ~ 

. n' esi que la réponse' appro-. . . . 
priée_ face à la lâcheté de -~er-

. tains, I 'hypocrisie de.s uns et 
la c·ompli,ciré· des autres... ; ' 
Ces jeunes ont compris qùe 
seule la lutte comme celle de 
Salahu~in Al A_yyoubi peut 
lib·é,rer ia Palestine. Leur 

' . . 
détermïnat:iion tran§paraît dans 

. . -
, leurs chansons : . · . . . 

·''.Quelque soit .ce .qite vous (les 
Jl1l.if-&] ferez illVeC votre 1a;nm.ée, 
n.ous :resterons dans la résolu
.tiôn.' Frappez, tuez, ·:nous nous 

: 'n~OJ!lm.eirrt!J1t1.is. Vr~·u5 1aqlez ,déoou-... . , ~ . 
vrir·dans" ;notre s<Wng des ton-
nerres .. Je <C·liasse la fatigue, la 
lla-&.-s.ît.u de. Tout [,e monde -~e 

• 

· Tfé\VtOdde 10fil1f 1i/[ /lfl,ce lflbOflL'G Tct!:B"ltt! 

"rieit.. .N oÙ.'S 1al1oivs !lfl01US sacn-
• 

fier -pOELt.r tlibé.rer nOtre pàys .. 
. ~ou_~ ~ "(lwons pas p~'ur de la 
11wrt. Notre ·retidà-vous è'est 

1 • .... \ .-. .. .. "'~ , 

pour. le paradis~ .. -... 
.. ..... ... ,, 1 .._ • • 

C'est_ cette déter111ination qui 
·a obligé Israël à céd·er. les ter
ritoires ' dits autonomes -que la 

~ révolte des · jeunes a rendus 
· in.gouvernables pour les Israé-. .; . . . . . . . · 1 · f , ·' • - 1 • 1 · 1ens·~· - .. · -· .. · · ' -' . .. 

. . .. 
! .. ' .. 

. ce-ne."sont donc 'pas les négo-
.~ia,t~~n~ qui font évoluer les · 
.choses .mais plutôt la lutte sur· 

.. Je\ terrain. Le peuple palesti
nien semble l'avoir compris 

• 

èn décidant de continuer 
' -
i l 'Intifada Al Aqsa malgr~ le 

• • ' ' ( 1 ' , 

J~ur9 t~ibut qu'il paye. . 
Pou~ n'avoir pas ·respe~ter une 

' 

. résol.ution des Nations Unis, . ' ' • •• ,. • J ', •• • + 

• 

• 

( : ·1" '! (: ( ; . . . .. ~ . . ' . 
!,qie.u .. ~ l:l _,ton~~-i,l_ ~~. ~éèurité . 
. Quand, i 1; s' agj t. q: Isr_a~I · ·~ ·n 
,gesticule, un: p~u , et puis1·c'est 
J tout. Le riouvel" ordre' rriè>ridial 
f!lanag~ par )es ;\mériéains 
ressemble !'. plutôt . -à. -un 
· dé$or'dré·.-L~s. ~ iôi~ ;Y . son ·t ~ à 

.,. ... , _, ~, :i· ... ; t • •• ~ ~ : ) ! ,, · ~ . . .. : · ~ ~ 

~~?~~tri~ y~~-i-~~~€?/ Ba~~è ~q_tÏe 
. tOUS; -Je~ .. jeuven_t ne pèsent pas 
de la même façon .. ,. :: ~ · __ ~ : ·_, ! . 

1 Les·: yrais . barbares : ce 1 ne·--sont 
pas: seulement ceux qui~ mas-

. . t 
sacrent mais aussi ceux. ·qui se 

, r r :• , , . . , - ,. ~ 

taisènt 'peridant 'que' les' autrés . 
t \ ' •, ..o. • 1 r ' • ' j , • :• • ,. _, ,,. .ii. . ~ :r. ,' ~ .... , .. .. 

tuent. Où va Je .monde 
.• ' , . . . . . 

, ~ • ,., . . ... • ' J ' -1 • ' 

aujourd ~hui à cette allure? .. t . . 

Le responsable _des tueries en 
. Palestine est bien connu. C'est 
Je sinistre Ariel Sharon ~ "ll 

· - ;. " 
s"'é·tait' distin'gué rl:epuis fo1·t 

· 1ongtemps pour .son goût du 
·carnage. Cela avait ·ani·e~·.é 

. 
quelqu'un qui le connaissait . . . - . . ' 

bien~ . le professeur Benjamin 
Cohen de 1) ' ,université de Tel 
Avi v ·:à lancer un appel vibrant 
à P ;·Vidal N~quet à ··travers 
une·lêttre depuis· 19s2·.- ....... ., -

-
·''.D(e.cs j iu/ifs: ; v1i.-c_.t,i,m es ·· e·ux-

~ • ' i ,c • • 
.. ' • • ,.. • "! • ;., \ 

mêmes rde .. tant d:e .cnuautés, . 

peuv.ent-ils devenir teJkment 
.c.r.u-els J i( .... ·J. -=Le plus~~gr_and . '.,. . 
.SiUCCê.f dJll · S1Î.OWi/!lile n. 'ést doflC 

' .. - .. 

.qrûe_~~c-eci .• la déjudàrSiiïon~des 
juijs~ -·: · : · : .. · ·7 =·:· ~ : ' . · ., 

.. - . . . 

F tji!es. -~~~ ·llfltfs, "~~.ce qui · 
O J> ' - .,. ' o. ' ~ t ... .... . .... , ... .. . . , -

est en. votre pouv,oir, p~ur .gue 
'J .1 ... • • • ' • , .. • • ·" .... .c- ' 

les -Beglii11._..f'f les. .Sharon ... .. .... . - - - . . 
n'atteignent pas_ leur.. double 
objectif : : la., . liquidatwn ·finale 
( expréssion â la mode ici ces 
jours-ci) 'des ·pafestiniens-e11 

... .. --.. . .. . .. . .. . ... ~ 

tant que' peuple et des lsrae-
:-. · .. ..... . , . - · . . 

lièns· ·-· e1z ; tant qu 'êtres 
' -. . .. . ~ ,, , 

humains''. (cette lettre a ete 
pu.b_li·é~ dans. Je journal le 
Mo~~,ê ~u J 9 jui.!l ~ 982). _Tris
te numa11i té : où ~~ les uns sont 
secou1·us avant de crier alors 
qu'on n'entend pas ]es cris· de 
ceüx: qui so.rit 'genocidés .- • · . 

. ,. . . .. .... ..... , .. .. . . , .. ,. 
f\ ..... • • ., ' . • 

• _ 1 _, . 1 • • \ • • • .. 

• .. ... ,. , -.,,... .... -. . -· • . 1 ~ • ..,. 

. · · ··' · - Ibn Babacar. . "' . . .. . 
• l j .. ·• -· .. • • .,_ ._, . .. . .. . ,, 

. , . ' . 
• _, .. . .. • 1 • , • • • 

•• ·sL .. , , 
• • ~ .. • ""' 1 . ' 

.f'lra!<.. ~ s4bi les foudres :du · : tl '''°) .1' ' .. ·-· , ...... , ' . . 
• • 
. ' 

• 
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DIEU , (f~1ns se:1 coin passion 
. 

pot1r le ge111·c l1t1111ain, a tot1-
jot1rs e11 voyé des 111essage1·s 
pou1· guitier les 1101111nes dans 
la voie clu salttt. Ces non1-
breux c11voyés (envi1·on 124 
000) 011t éduqué leurs peuples 
s u r t o t1 t p <.11· l eu 1· s c o m porte- . 
111e11ts. 
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• 
•• 
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Et comme il est de l'ordre . 
normal des choses chez Dieu, 
Ayoub, au regard de son titre 
d'homme de t'oi fut éprouvé 
par le Seigneur de la justice 
• immanente. 

Ayoub dans ses épreuves 

En f<1it cluicun d'eux jouissait Ayoub fut éprouvé d'abord 
d'une qualité particulière: . dans ses biens. Ses nombreux 
Noul1 (Noé) n1a11ifesta son troupeàux furent décimés, ses 
ave1·sio11 pot11· le t"étichisme, terres lui échappèrent et ses 
Ib1·al1i111 (Abral1<.1111) nourrit esclaves l'abandonnèrent. La 
une co11·fi~111ce i11éb1·anlable en 1nisère s'installa chez Ayoub 
Dieu, Daoud (David) t'ut le alors qua sa t'amille disparais
cha111pion de 1<:1 guerre (contre sait. Finalement il se retrouva 
Goliath), Moussa (Moïse) seul avec son épouse. 
parla de vive voix avec le Sei- Et comn1e si cela ne suffisait 
gneur des cieux et de la pas, Ayoub fut éprouvé dans 
Terre.. . sa personne. 
AYOUB (JOB), lui se singu- Des maladies cutanées l'atta-

· 1arise i1ar son en.du1·ance dans quèrent et affaib1irent son 
les ép1·et1ves, magnitïant ainsi corps au point que seuls son 
sa foi e11 Dieu. cœur et sa langue pouvaient 
Al ors q t1 i est 1·ée l lemen t encore lui obéir. En fait, il . 
AYOUB '? En quoi ont avait yraiment besoin de ces 
consisté ses ép1·euves '? Et deux organes pour réalise1· son · 
quel les en t'u1·en t les consé- désir_ le plus ultime : invoquer 
que11ces et les reto1nbés '? so·n Seigneur. 
Telles sont les rlifférentes La~ mal lui avait ôté une • 

· inte1·rogation dont ·nous vou
drions partage1· les réponses 
avec vous dans les lignes qui 
suive11t . 

Ayoub, qui est-ce ? 
. 

D'ap1·ès. Ibn Isaac, Ayoub est 
un Byzantin dont 1e no1n com
plet est ''A~\'OtLb Biti Mottssa . 
Bin. Raze/1 Bin Esau Bi11 Isaac· 
Bin. Â./;1·a/1a111. le conficlent''. 
Sa 1nère serait ''Léa, fille cle 
Mottssct Bin Yacoitb (Jacob)''. -
D'après le Verset 16,~ _de la 
Sourate 4 (l_es _J~e_mmes), 
''Ayoub est u1i prophète de la 
lignée d 'Ibrahim, le père du 
mo11othéisme''. 1 

' 

La vie avait.- sourit à Ayoub. 
Le Sei one 1· J 'avait en effet 

t:> 

·· pourvu d'u. e in1mense riches-
se allant 

1
/cies troupeaux de 

bétail aux1 vastes te1·res de cul
ture en passant par d' innom
brables esclaves. 11 gérait éga
lement une nombreuse famil
le. 

• 

importante partie du corps si 
bien que pour se coucher, i1 
.fallait que son épouse lui pré
pare un ''lit de cendre'' pour 
amoindrir la rigueur de la· 
natte. Il ne restait à Ayoub 
que cette unique dame pour 
s'occuper de lui. El1e qui avait 
de nombreux esclaves à son . 
service, se vit réduite en ser-
vante. Elle allait ''faire la 
bonne'' pour avoir ·de quoi 
atténuer la faim dans le foyer: 
Et èomme d'habitude dans ce 
crenre d'épreuves, les mau-
ô ' vaises langues ne tardent pas a 
se délier pour proférer toutes 
sortes de propos m.alveil1ants 
comme l'annonce le Verset 
186 de la Sourate 3 (Al 
Imrân) ''Certes . vous ser~z : 
éprouvés dans vos biens et 
vos personnes; et certe~· vous 
entendrez de la part de ceux 
à qui le livre a été donné 
avant vous, et de la part des 
associate.urs, beaucoup de . 
propos désagréables ._,. ''. 
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Aussi, certains dirent 
d' Ayoub qu'il avait commis 
un grave péché qui lui valait 
une telle épreuve. D'autres 
trouvèrent sa maladie très 
contagieuse. Alors, tous 
s'accordèrent à mettre en qua
rantaine Ayoub et son épouse 
si bien que celle-ci ne pouvait 
plus ''faire la bonne'' crai
gnàn t la haine de ses 
employeurs ou de leurs 
proches; puisqu'elle contami
nerait leur famille, pensaient
ils. Ne trouvant plus de quoi 
manger, elle échangea ses 
tresses contre de la nourriture 
qu'elle apporta à son mari en 
plus d'un produit que Satan 
Le lapidé (dans une forme 
humaine) venait de lui propo
ser. Lo1·sque Ayoub sut cela, il 
prit la résolution de lui infli
ger cent ( 1 OO) coups de fouet 
dès qu'il recouvrira sa santé : 
il fallait plutôt endurer que de 
recourir aux médications sata- · 

• niques. 

De la patience de Ayoub 

La femme d' Ayoub ne tenant 
. plus le coup, suggéra à son 

. -
mari de solliciter le secours de 
Dieu. Pourtant Ayoub avait 
peur de ''mentionner Dieu 
autre que pour la justice'' 
comme il le dit lui-même dans 
certains de ces propos. Alors 
il répondit de manière resolue 
' ,, a son epouse en ces tern1es : 
''J'ai joui de la santé pendant 
70 ans, pourquoi ne dois-je 
pas patienter pendant 70 
autres ?'' 
Il endura ainsi pendant de 
longues années alors que la 
·maladie le rongeait à petit feu. 
Par la suite, il eut peur que le 
mal n 'imn1obilise sa langue et 
son cœur et ne l'empêche 
d'invoquer son Seigneur. Il 
s'adressa finalement à Dieu en 

"" ces termes : ''0 Seigneur, le 
mal m'a atteint. Et Tu 
demeures Toi, le plus miséri
cordieux des miséricordieux'' 
(S. 21 IV 83). . 
Puis il ajouta : '' 0 mon Dieu ! 

. . 

• • • 

• 

si Tu approuves que je n'ai 
pas dormi une seule nuit le 
ventre plein alors qu'il y avait 
un affainé autour de moi, 
ajoute foi à mes paroles''. Et 
il continua plus tard : ,," 0 Sei
gneur, si tu reconnais que je 
n'ai jamais possédé deux (2) 
chemises en sachant qu'il y 
avait quelque part quelqu'un 
qui 11 'a pas de quoi s'habiller, 
ajoute alors foi à mes 
paroles''. Et il fit signe de 
Soujoud (prosterna.tian) et 
insista : ''O mon Seigneur f 
Par Ta puissance, je ne relè
verai pas la tête avant d'avoir 
été entendu''. 
Le Seigneur de la Miséricorde 
lui dicta le remède à son mal 
en ces mots : ''Frappe (la 
terre) de ton pied: voici une 
eau fraîche pour te laver et 
propre à la boisson''. (S 38 / , 
V 42). 
Après cela Ayoub recouvra 
subitement la santé. Puis le 
Seigneur le couvrit de nou
veau de sa grâce: ''Et Nous 
lui rendîmes sa famille et la· 
fi mes deux fois plus nom-
breuse, comme une miséri
corde de Notre part et comme 
un rappel pour les gens 
doués d'intelligence''. (S 38 / 
V 43). 
Puis, il intima, dans la com
passion, de remplir l'engage
ment pris lors de sa maladie : 
punis son épouse de cent 
( 1 OO) coups de fouet pour 
avoir essayé de tromper sa 
vigilance. Ain.si dit-il : ''Et 
prends dans la main un fais~ 
ceau de brindilles, puis frap
pe (ta femme) avec cela. Et 
ne viole pas ton serment''. (S 
38 /V 44). 
Quelle conclusion pourrait-on 
trouver pour Ayoub que ce.lie 
que le Seigneur lui même fit 
en ces termes : ''Oui, Nous 
l'avons trouvé vraiment 
endurant. Quel bon servi
teur! Sans cesse il se repen
tait''. (S 38 /V 44). 
Puisse Allah nous conduire 
sur ses traces.• 

Bakayoko Nouhoun. 
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Bulletin - Code - Droit - ·Ega-
1 i té - Election - Electoral -
Equipe - Justice - ~Li:b.erté -
Parti - Pluralisme - Politique 
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·croisement Mots croisés 

1 2 3 4 5 
1 A T R E s 

11 T R 0 N E 
1 - Qui fait rire 1 2 3 4 5 
Il - Liquide incolore.; transparent, inodore, insipide . 
Ill - Maillage d'un plan d'architecture. 1 
IV - Extrémité supérieure du corps de l'homme. Il 
V - L'un des quatre points cardinaux. .,_,....._..,...__ 

· 111 
Verticalement . - · IV ..,___,__..,..._, ......,_ 
1 - Somme d'argent due à quelqu'un 2 - ·p_eu fré-
quent. 3 - laine, soie, fillasse pr_éparé pour servir à V 
des pansements. 4 - Adje.ctif ·p·ossessif. ·5 - Saison ...__ 

~ de chaleur · · · · - ~ :. · · · 
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' • • . iev~e .. aune o u i evre a ·an 
. - a fiê·vre jaùne ·est u·rie 

ma·lad·ie endémo-épi-
, dé.mique provoquée 

· ,,,.:: .. ,~ ,, -.~~ par Je virus a·marîl, 
·virus enveloppé vivant dans le 
· sang du singe forestier. Le virus 
est transmis par un moustique 
de l'espèce Aèdes contaminé 

. ·après une piqûre sur un singe 
infecté. Il existe pl.usieurs typ~s 

· de fièvre jaune : , 
- Le . virus amaril ouest-àfricain 
se ma~ntient en forêt humide 
par le cycle sylvati_que entre· 1e 
singe et le moustique Aèdes 

· africani.Js. · · · 
L'homme sera contaminé lors 
d'une activité forestière. et il fera 

· · afors la fièvre jaune de· la jungle 
' 

._moins grave que l'urbaine .. · 
·· -A ·côté du secteur forestier, on 
décrit le secteur pré forestier ou 

.. .. 

. 
zone ·d' é·m er_ge:rnce où.-. ;1:es 
moustiques .. cîrc.ulent active
ment ·en sais·o:n des ;pl·uies en 
contact du .secteur forestier et 
vont contaminer l'homme par la . . 

• A prqure. 
• - L'homme en incubation de la 
fièvre jaune peut quitter la zone 
d'émergence pour la ville où 
Aèdes oegypti ·(moustique 
anthrophile) va véhiculer l_e 

·virus d'Homme à Homme d'où 
une épidémie de fièvre amaril 
urbaine grave et mortel.le. 
Il existe de grandes zones géo
graphiques de fièvre jaune _: 
- en Afrique : elle sévit du nord 

Sénégal au sud Zaïre.; 
·-en Amérique Latin·e : elle 
. ·couvre la Colombie, le· Brésil, 

et le Venezuela ; ~ 
~ en Asie : elle est rerr1placée 

. ~ ~ 

• -

par la Dengue, une virose 
hémorragique .. Sur le ·plan cli-. 
·riiqi:Je, l'incubation dure 3 à 6 -
jours et rinvasion ·est ·marquée 
_pâ:r un syndrome pseudo-grip
pai évoluant en 3 phases :: 
- la phase ro.u.ge caractérisée 

par une congestion de la face 
et des yeux injectés: 

· - la phase de rémission ou 11/e 
mieux·de la mort'' caractérisée 

' 

· par une diminution de la fièvre 
et des signes généraux ; 

- la · phase jaune caractérisée 
par une augmentation de la 
fièvre et un ictère associé à 
des signes hémorragiques· et 
cutaneomuqueux. Le malade · 
vomit du noirâtre ou "Vomito 
negro". On note également 
une importante oligurie pré
sentant une _importante albu-

. ' . . 

m inu rie et la mort survient 
entr_e 6 à 10 jours. 

A ·côté de la forme pseudo grip
pal, il existe des formes anu
riques et ictériq:ues pures~ 
Il n'existe pas encore de ·traite
ment ·eu ratif ~ La prévention 
repose sur: 
- la vaccination par le 17 D 
Rock Feller, vaccin sous-cutané 
qui immunise au bout de 10 
jours et pendant 1 O ans mini
mum. Elle est obligatoire pour 
les voyageurs allant ou venant 
en zones d'endémie. 
- La démoustication des 
bateaux, des avions et autres 
véhicules provenant de zones 
d'endémie.• 

. . . 

Mas-Salam 
AminaT. 
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